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30 septembre . N0 3502' SE. - Ard!té génér~ll fixant 
la valeur F. O. B..port d'embar

. quemenf des produits de. la ré
colte 1943·1944 destinés à l'ex· 
port<!tion' .hors 9.~ territoires de 
la fedér.lIon . • . . . .'. . 578 

N0 3512 P. -'Arrêté général nom- .. 
mant un délégué dü blocus pour 
l'A. O. F. et le Togo .•.. . 579 

7 octobre No 3554 F: - Arrêté général fixant 
1 

1 
le régime des indemnités pour 
charges de famiUe du personnel Il ,.
originaire de l'A. O. F. apparte . , 
nant aux cadres communs supé 1 

rieurs, secondaires, speciaux ou 
locaux, reudu applicabLe au Togo 

1 

par arrêté local. 110 553 F. du 15 
octobre 1943. . . . • . . . . 579 

11 octobre No 3614 sE. - Arrêté général fixant 
. le prix de" certains produits, . 579 

14 octobre N0 3663 SE. ~- Arrêté général appliM 

9,.uant les opérations de péréqua~, 
-

1
hon à un lot de sucre reçu par 
le . Togo '.' : .•.•...' 580 

Modificatif à l'arrêté général nO 3215 F. du 8 septembre 
1943 relatif il 1. réglementation 

, des pri~, . . . • '.' . . . . 51!O 
Liste- des candidats autorist!s .à subir les épr-euves de 

l'examen pour l'accession aux em~ 
plois du cadre: supérieur des che~ 
mins de fer . . .. . • . . . 580 

... 
"CTES OU POUVOIR LOCAL 

13 octobre N0 546 AE. - Arrêtè"'prescrivant le , 
blocage et la déclaration des 
stocks de' 'vins ,ordinaires . 580 

14 octobre No 548 At. - Arrêté relatif au 
financement des' importations et 
exportations effectuées par l'inter
médiaÎre de Padministration . . 58i 

14 octobre. No 550 APA. Arrêté portant orga~
nÎ5ation territoriale du cercle de 
Lomé. . . • • . . . . . • . 581 

15 octobre N0 551 AE. - Arrêté fixant les prix 
d'achat aux "producteurs de maïs, 

.. huile de palme et palmistes à 
compter du 15 octobre 1943. . 583 

15 octobre No 552 r. Arrêté modifiant les 
droits fiscaux d'entrée au Togo,
rendu provisoirement· exécutoire 
par arrêté nO 564, J". du 23 octo

0 • • • •bre 1943, . . .'. 583 

15· octobre No 553 P. - Arrêté fixant le régime 
des indemnités pour charges de 
famille du personnel originaire de 
l'A. O. F. et du Togo apparte
nant aux, cadres locau.x européens 
et indigènes du territoire . . ,59'! 

16 octobre N0 555 F. - Arr.êté compl~tant le 
tableau de classement des loge. 
ments dij chef.l1eu, objet de l'an~ 
nexe 1 de l'arrêté nO 29 du 9 
janvier 1938 . . . ..•.. . . 593 

16 octobre N0 557 At. - Arrêté fixant les prix 
d'achat du caoutchouc pour la 
campagne 1943·1944 . . ..' • 593 

18 octobre N0 640 èab. - Décision- chargeant 
à titre permanent Pinspecteur des 
affaires administratives du Togo 
de la signature des affaires cou· 
rantes et· urgentes durant tes ab~ 
sences du commissaire de la Répu
blique française au Togo. . • . 593 

19· octobre No 559 hE. ........., Arrêté réglementant' 
la vente du vin au Togo . . . 581 

·19 cetobre N0.560 p.._" Arrêté fixant les soldes 
des fonctionnaÎres des cadres lO
caux européens . du . territoire 
Togo.,. ~ ; • 

du 
593 

Perspnnel 596 
Divers . 597 

TEXTES PUBllES A TITRE D'INrORMATlÔN 

ACTES OU' HAUT-COMMISSARIAT 
1843 

7 octobre No 3551 P. -' Arrêté général rêlatif 
à la solde du personnel des ca~ 
dres commu~s. supérieurs- de. 
l'A. O. F. . • . . . . . . "" 597. 

7 octobre N0 3552 F. - Arrêté général relatif 
à la solde des fonctionnaires des 
eadres eommuns secondaires, spé
ciaux ou locaux de l'A: O. F, 601 

PARTIE NON OFFIOIELLE 

Avis et communÎcaliDns 

~ Etole colotûale ". . . ._ ~ . . 602 
·Avis de concOUrs (fngéltÎC/JrS des trat/aux pttblÙ'.~ et 

des mines des colonies 602 
Domaines . . 602 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU' POUVOIR CENTRAI..; 

Promulgations 

No 5"65 Cab. Par arrêté du commissaire de la 
République au Tog.o p, i. en date du : 

23 'Üdobre 1943. ::;ont . prom.ulgi.lés dans le 
territoire du Togo: 

1° le décret du 26 août 1943 fixant les altri·· 
butions du oommissaire à j'information; 

20 - le décret du 2 septembre 1943 portaut pro· 
visoirement modification de l'art·ide 6 du décret du 
2.1 juillet 1921. réorganisant le corps des gouver

neurs de.s co1onies; 


30 le décret du 3 septembre 1943 modifiant 
le décret du 18 avril 1940 'portant encouragement 
à la culture du sisal. . 

DECRET thL 26 aoûl 1943 fix(JJzt les attribuliollS au 
commissaire à l'in.forttUJiloll. 

LE COMITÉ FRANÇAIS D.E LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire à l'information; 
Vu l'ordonnance du 3 jUÎn 1943 portant Jnstitutiol1 du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 7 juin 1943, portant création de Commis.

sariats du Comité français de la Libération nation~le; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le commissaire il ·l'hiforma. 

tion est chargé' d'assurer il l'intérieur des territoires 
soumis à l'autorité du C'Ümité français de la libéra
tion nationàle, aussi bien qU'à .l'étranger, la diffusion. 
de toutes les informations d'intérêt national français. 
A c et effet, il est en liaison permanente avec les 
autres commissaires et leurs services. Il est en re'la
tions avec la presse étrangère et les organismes de 
presse et de propagande alliés et étrangers eil terri-

o toire français. 
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En ce qui con'cerne J'action sur là France, les direc~ 
!ives sont, élaborées après entente avec le commis
saire à l'intérieur. Le commissaire à l'informati,on 

. prépare, dàns les mêmes conditions, les, seniices d'in-, 
. ' formation, de 'presse, de radiophonie el de prises de 

vues cinémalographj.ques, qui fonctionneront à l'ex-'"I 
c1usion de tOliS' au Ires Snr le territoire métropolitain, 
à mesure, qu'il sera libéré. 

Les Informations à destination du monde arabe sont 
assurées après entente ,avec le commissaire à la coor
dina(j.~n des affaires musulmanes. 

ART. 2, - Dans les territ,oires soumis à l'aulorité 
du Comité de la Libération navionale, toutes questions i! 
relalives ,ù la presse et aux périodiques, aux émissi'ons " 
radiophoniques, publlcalions, pLèces de théâtre, films 
'cinématographiques, oonferences, affiches et trads de 
pJ'opagande en toutes langues, relèvent du -commis
sai,re à l'inf.ormaHon. Dans les mêmes territoire$, il 
exerce le oontrôle sur les publicati.ons de toutes caté
gories et les films cinématographiques introduits de 
l'étranger. Dans les pays de protedorat, cette autorité 
et ce oontrôlè s'exercent en collahoraHon avec les auto:' 
rités français'es responsables. Dans les territoires rele- ! 

vant du commissariat aux colonies, l'action du com
missaire à l'inf·ormalion s'exerce par l'intermédiaire 
du commissaire aux colonies et en accord avec lui. 

En ce qui' concerne les questions intéressant le' do- !.I 
maine de la défense nlltionale, la perinission de publi
cation 'on de diffusion ne pourra être accord6e '".1',
qu'après avis du C~mité de défense nationale. 

. En ce ·qui ooncerne les questi.ons intéressant les 
! opérati'ons militaires, la permission de publication ou 

de diHiusion ne pourra être accordée qu'après accord 

du général commandant en, chef. 

/' . 	 . 

- . ART. 3. - Le commissaire à· l'information contrôle 

la gestion des divers .offices rattachés à son départe

ment. ,En cc', qui concerpe l''office français d'iniorma

tions cinématographiques, .il contrôle ·J'utilisation, par 

cet -office, du matériel recueilli ,_par le service cinémato
graphique de l'.armée. ' 


ART. -4. - La politique générale des émissions eni i 
toutes langues de tou" les postes français, et des émis
sions accordées à la France sur les stations alliées ou, 
amies, est déterminée par le commissaire à l'informa- [' 
Hou, en liaison avec les cornmissaîres intéressés. 

ii 
. ART. 5. Les services d'inFormatkm, placés auprès!, 

de nos principales représentations diplomatiques, sont i' 
sous la direction administraNve et technique du com- ! 
mis~aire à l'informatio(l et, pour leur açMon dans le 
pays où ils sont établis, sous ta ,direction politique 
du délégué du Comité français de la Libération na
tional..,. 

ART. 6, _ Le commissaire à Pinf.ormation favorise 
'ou assure, en liaison, s'il y il. Iieu,avec les commis-' ~' 
saires Intéressés, la publication d'ouvrages et depério-. i 
diques et l'organisahan de manifestati,ons de toute ' 
nature destinées à faire 'rav-onnèr dans le m6nde la 
pensée française. • ' 

-ART.. 7. ~ -Le commissaire à l'information règle 
t-outes les questions d'approvisionnement et de réparti
tion du. papIer entre les journaux et les P1Jolications 
dont l'édition est autorisée ou décidée. Il a également 

ART. 8. - Le ,commissaire à l'information est char
gé de 'l'exécution du présent décret, qui sera publié 
,au fOim",l officiel de I.a République française.' 

Alger, le 26 août 1943 . 
" DE. GAULLE. O1RAUD. 

Pal' le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire à l'in./ormdlion., 
H, BONNET. 

Le commissaire à l'arll~elll{mf, à l'appr?Jvis'lc/ikement 
. et El la recoltstrucfi,a/l, 

Jean MONNET. 

Le commissoire à la coordinniion 
des -affaires 1n11slllmal1.es, 

CATROpX, 

Le cOlI/missaire à la proill1cfüm et au commerce, 
, André DIETHELM. 

Le commissaire 	 à la ;llstice, Li l'éducaj:iolt natiolUlle 
et à li/' santé publique. 

J. ABADIE. 

Le commissaire aux fillances, 
commissaire aux communications 
et à la marine lIlarcltande P. 1., 

, COUVE DE MURViLLE: 

Le cominissaire aux affaires étrangères, 
MASSlGL! 

Le comlfÙss(~i,e .aux colonies1 

R PLEVE~, 
Le commissoire à l'intérieur, 

'. À. PHILIP. 

Le commissaire, /lU trav.ai/, et.à la prévoyallce sociale, 
"~ 	 A, TIXIER. 

DECRET du 2 septembre 1943 jJ.ortcml provIsoirement 
IlWditiéatioll. de l'aJ'licle 6 d" dÜrei du 21 juillet 
1921 réorganisait/' le corps des gouverneurs des co
lonies. \' 	 ,. 

LE COMITÊ FRANC,.AIS DE LA LIBÈRATiO~ NATiONALE, 
Sur le rapport du commÎssaire aux colonies; ~ 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1{}43 portant institution du 

éomité frànçais de ta Libération natienaJe; . 
Vu le décret du 7 juin 1943 portant création dé Commis-. 

sariats du' Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 21 juillet 1921 réorganisant -le corps des· 

gouverneurs des colonies, ensemble les textes modificatifs; 
Vu l'avis 'du commissaire aux finances; , 

DECRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - Pendant les hostilités et tant 
que les circonstances ne permetiront pas aux fonction
naires placés dans la position de disponibilité, de 
rentrer dans la Métropôle, le traitement .,annuel de 
disponibilité des gouverneurs généraux, gouverneurs 
et résidents, supériems. des colonies, fixé à l'article 
6 du décret du 21 juillet' 1921, m-odiflé par le décret 
du 7. avril 1936, est porté auX deux tiers de la solde 
de présence des intéressés telle qu'elle est définie à 
l'article 12 du décret du 2 mars 1910 portant régIe-
ment sur la solde et -les allocations accessoires des 

. fOndionnaires, employéS et agents des services 0010-,la' drarge de répartir les travaux d'impression entre 
niaux.les différentes imprimeries. 
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